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APRÈS ART. 24 N° 223

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 mars 2025 

SORTIR LA FRANCE DU PIÈGE DU NARCOTRAFIC - (N° 1043) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 223

présenté par
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Vicot, M. Saulignac, M. Pena, Mme Karamanli, 
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M. Courbon, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 

M. Baumel, Mme Bellay, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 

M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 

Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport décrivant l’articulation entre la pédocriminalité et le trafic de stupéfiants.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à demander un rapport sur les liens existants entre la pédocriminalité et le 
narcotrafic. 

Les trafics de stupéfiant peuvent en effet constituer une voie pour faire des mineurs des proies 
sexuelles. 

Il est fondamental pour la représentation nationale de disposer d'information sur les liens existants 
entre ces deux types de criminalité. 
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Au demeurant, il devrait s'agir d'une priorité d'action pour les pouvoirs publics. Mais pour agir 
efficacement encore faut-il être informé.  


